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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n°DDT-SEN-A132 du 29 septembre 2022
relatif à l’autorisation de défrichement de 0,181 hectare de terrain 

sur la commune de LES HAIES par VIENNE CONDRIEU AGGLOMÉRATION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VUle Code Forestier, notamment les articles L341-1 à L342-1 et R341-1 à 9 ;
VUl’arrêté ministériel du 17 juillet 2014 portant fixation du barème indicatif de la valeur vénale 
moyenne des terres agricoles en 2013 ;

VUl’arrêté préfectoral n°07-322 du 13 juillet 2007 fixant le barème des aides à la reconstitution des 
boisements sinistrés après tempête ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-02-01-005 du 1er février 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision n° 69_2022_09_08_00001 du 8 septembre 2022 portant subdélégation de signature en 
matière d’attributions générales ;

VUle dossier reçu le 18 août 2022 et reconnu complet le 18 août de demande d’autorisation de 
défrichement présenté par M. Thierry KOVACS, président de VIENNE CONDRIEU 
AGGLOMÉRATION, portant sur 0,181 hectare de bois sur la commune de LES HAIES, département 
du Rhône ;

VUla consultation publique réalisée du 26 août au 15 septembre 2022, sans observation du public ;

CONSIDÉRANT que ce peuplement de type résineux justifie l’application d’un coefficient de type 2, 
déterminé en fonction du rôle économique, écologique et social des bois et forêts objets du 
défrichement ;

CONSIDÉRANT que la surface réelle relevant du défrichement est de 0,181 ha suite à instruction du 
dossier ;

ARRÊTE

Article     1   : surfaces autorisées

Monsieur Thierry KOVACS, président de VIENNE CONDRIEU AGGLOMÉRATION, est autorisé à défricher 
une superficie de 0,181 ha sur les parcelles suivantes de la commune de LES HAIES, localisées à 
l’annexe 1 du présent arrêté :

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2022-09-29-00005 - Arrêté préfectoral n°DDT-SEN-A132 du 29

septembre 2022

relatif à l�autorisation de défrichement de 0,181 hectare de terrain 

sur la commune de LES HAIES par VIENNE CONDRIEU AGGLOMÉRATION

8



Commune Section Numéro Surface cadastrale
(en ha)

Surface autorisée
(en ha)

LES HAIES AM 123 0,2523 0,0610

529 0,0525 0,0140

534 0,3641 0,1060

Total 0,1810

Article     2   : durée de validité

La durée de validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa notification ;

Article     3     :   subordination

La présente autorisation est subordonnée, en application des dispositions de l’article L 341-6 du code 
Forestier, à l’exécution :

- sur d'autres terrains, de travaux de boisement ou reboisement pour une surface de 0,181 hectares, 
située dans le département du Rhône correspondant à la surface défrichée de 0,181 hectares, 
assortie d'un coefficient multiplicateur de 2, déterminé en fonction du rôle économique, 
écologique et social des bois et forêts objets du défrichement ;

- ou d'autres travaux d'amélioration sylvicoles d'un montant équivalent, à réaliser par le 
bénéficiaire, sur des boisements existants, et selon le barème des aides à la reconstitution des 
boisements sinistrés après tempête fixé par l’arrêté préfectoral n°07-322.

Le bénéficiaire peut s'acquitter de cette obligation en versant au fonds stratégique de la forêt et du 
bois une indemnité équivalente, décrite ci-après :

Barème Montant pour 0,181 
hectares

Travaux de reboisement
selon plafond forfaitaire 
(installation + soins ultérieurs)
(€/ha)

2 800,00 €/ha 1 013,60 €

Coût de mise à disposition du foncier 
(Plateaux du Lyonnais)

1 640,00 €/ha 593,68 €

Coefficient multiplicateur (pour mémoire) 2

Total à verser au fonds stratégique de la forêt et 
du bois

1 607,28 €

S’il fait ce choix, le bénéficiaire renseigne l’annexe 2 du présent arrêté.

Article     4     :   acte d’engagement

Le titulaire de l’autorisation dispose d’un délai de 1 an à compter de la notification du présent arrêté 
pour transmettre à la direction départementale des territoires un acte d’engagement des travaux ou 
bien verser au fonds stratégique de la forêt et du bois, une indemnité compensatrice équivalente fixée 
à 1 607,28 €. À défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les 
créances de l’État sauf si le pétitionnaire renonce au défrichement projeté.
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Article     5     :   affichage

Conformément à l’article L.341-4 du Code forestier, le présent arrêté fait l’objet, par les soins du 
bénéficiaire, d’un affichage sur le terrain de manière visible de l’extérieur ainsi qu’en mairie de LES 
HAIES. L’affichage a lieu quinze jours au moins avant le début des opérations de défrichement ; il est 
maintenu à la mairie pendant deux mois et sur le terrain pendant la durée des opérations de 
défrichement.

Article     6     :   délais et voies de recours

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le 
tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application 
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet 
du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit 
dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le 
silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

Article     7     :   exécution

La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le 
directeur départemental des territoires, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratif du département du Rhône et notifié à M. 
Thierry KOVACS, président de VIENNE CONDRIEU AGGLOMÉRATION et dont copie sera transmise à 
Monsieur le Maire de la commune de LES HAIES.

L’adjoint au chef de service
signé

Denis FAVIER
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ANNEXE 1

Annexe à l’arrêté préfectoral n°DDT-SEN-A132 relatif à l’autorisation de défrichement
de 0,181 hectare de terrain sur la commune de LES HAIES par VIENNE CONDRIEU 

AGGLOMÉRATION

Localisation du défrichement autorisé sur la commune de LES HAIES

Localisation de l’emprise du défrichement sur les parcelles concernées
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ANNEXE 2

Annexe à l’arrêté préfectoral n°DDT-SEN-A132 relatif à l’autorisation de défrichement
de 0,181 hectare de terrain sur la commune de LES HAIES par VIENNE CONDRIEU 

AGGLOMÉRATION

Déclaration du choix de verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une indemnité
équivalente à une des obligations mentionnées au 1° de l’article L. 341-6 du code forestier.

Je soussigné(e), M. (Mme) …..…………………………………………………………..…, choisis,

en application des dispositions de l’article L. 341-6 du code forestier,

de m’acquitter, au titre du 7ème alinéa de l’article sus-visé, des obligations qui m’ont été notifiées 
dans la décision préfectorale n° ………….…………….. datée du ……..……………...,

en versant au Fonds stratégique de la forêt et du bois la totalité de l’indemnité équivalente, soit : 
…………….…… €

pour servir au financement des actions de ce fonds.

J’ai pris connaissance qu’à réception de la présente déclaration, le service instructeur procédera à la 
demande d’émission du titre de perception.

A ……………………………………………………………. , le
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTE PRÉFECTORAL N°69-2022-09-30-00008
portant délégation de signature à Madame Axelle FLATTOT, 

directrice du secrétariat général commun départemental du Rhône
en matière d’attributions générales

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213  du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des
régions ;

Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats
généraux communs départementaux ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 en conseil des ministres portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d’ouverture et modalités d’accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 23 septembre 2022
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Vu le décret du  30 mars 2022 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  préfet du
Rhône - Mme Vanina NICOLI ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 31 mars 2011  modifié portant déconcentration des décisions
relatives  à  la  situation  individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs
fonctions dans les directions départementales interministérielles ; 

Vu  l’arrêté  du  29  décembre  2016  portant  déconcentration  des  actes  relatifs  à  la  situation
individuelle  des  agents  publics  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  services  déconcentrés  des
administrations civiles de l’État au sens de l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
départements ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de
gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ; 

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  27  avril  2022  portant  organisation  du  secrétariat  général  commun
départemental du Rhône ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  23  décembre  2020  portant  nomination  de  Madame  Axelle  FLATTOT
directrice du Secrétariat Général Commun Départemental du Rhône à compter du 1er janvier 2021 ;

Vu la convention de délégation de gestion du 23 septembre 2022 entre le ministère du travail, du
plein l’emploi et de l’insertion et le secrétariat général commun départemental du Rhône, relative à
la gestion des actes concernant la situation individuelle des membres des corps de l’inspection du
travail et des contrôleurs du travail ;

Vu l’instruction RH du 6 février 2020 relative au volet ressources humaines de la mise en œuvre des
secrétariats généraux communs départementaux ; 

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation est donnée à Mme Axelle FLATTOT, directrice du secrétariat général commun
départemental du Rhône, à l’effet de signer les décisions, avis et correspondances pour les missions
relevant  de  ses  attributions,  y  compris  les  décisions  individuelles  d’attribution  de  secours  aux
personnels relevant du ministère de l’intérieur affectés dans le département du Rhône.

Article 2 : Délégation est donnée à Mme Axelle FLATTOT, directrice du secrétariat général commun
départemental du Rhône, à l’effet de  signer les actes afférents à la gestion des personnels placés
sous son autorité en application des arrêtés du 29 décembre 2016 et du 28 décembre 2017 susvisés,
ainsi  que toutes  mesures  d’ordre  interne  relatives  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  de  ce
service.

Article 3 : Délégation est donnée à Mme Axelle FLATTOT, directrice du secrétariat général commun
départemental du Rhône à l’effet de signer les arrêtés, actes, décisions et correspondances relatifs à
la  gestion  des  personnels  de  la  direction  départementale  des  territoires,  de  la  direction
départementale de la protection des populations et de la direction départementale de l’emploi, du
travail et des solidarités, à l’exclusion des actes visés ci-après :
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1 CONGES ET AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE
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1-1 Octroi des congés annuels et des jours d’ARTT

1-2 Utilisation des congés accumulés sur un compte épargne temps 

1-3 Octroi et renouvellement des congés pour invalidité temporaire imputables au service 
(CITIS) 

1-4 Octroi  des  congés  de  formation  professionnelle,  pour  validation  des  acquis  de
l’expérience et pour bilan de compétence

1-5 Octroi des congés pour formation syndicale

1-6 Octroi  des  congés  pour  formation  en  matière  d’hygiène  et  de  sécurité  pour  les
représentants du personnel siégeant au CHSCT

1-7 Octroi des congés de représentation d’une association ou d’une mutuelle

1-8 Congés bonifiés

2 GESTION DU PERSONNEL

2-1 Exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité 

2-2 Autorisation d’exercer les fonctions à temps partiel sur autorisation

2-3 Décision d’autorisation de retour dans l’exercice des fonctions à temps plein 

2-4 Décision d’autorisation d’exercice des missions dans le cadre du télétravail

2-5 L’imputabilité au service des accidents de travail et des maladies professionnelles et
certificats de prise en charge des accidents de service

2-6 Sanctions disciplinaires du 1er groupe

2-7 Élaboration et modification du règlement intérieur 

2-8 Attribution des astreintes et de leur rémunération 

2-9 Décisions individuelles pour le régime indemnitaire

2-10 Décisions d’affectation à un poste de travail au sein de la structure 

2-11 Décisions de recrutement de personnel contractuel ou vacataire 

2-12 Décisions de recrutement des stagiaires, apprentis, services civiques 

2-13 Constitution du comité technique (CT) et  du comité d’hygiène, de sécurité et  des
conditions de travail (CHSCT) et compte-rendu des réunions 

2-14 Permanence du service public : fixation des listes d’agents dont l’activité ne peut être
interrompue  sans  compromettre  gravement  la  sécurité  des  personnes  et  des
installations, décisions individuelles de réquisition

3 DIVERS

3-1 Établissement  et  signature  des  cartes  d’identité  de  fonctionnaires  et  des  cartes
professionnelles  à  l’exclusion  de  celles  qui  permettent  d’exercer  des  contrôles  à
l’extérieur du département 

3-2 Autorisation d’enseignement 

3-3 Établissement des ordres de mission 

3-4 Délivrance des autorisations de conduire des véhicules de l’administration 

3-5 Délivrance  des  autorisations  d’utiliser  un  véhicule  personnel  pour  les  besoins  du
service 

3-6 Autorisation de remisage des véhicules de service

4
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Article 4 : Délégation est donnée à Mme Axelle FLATTOT, directrice du secrétariat général commun
départemental du Rhône à l’effet de signer les arrêtés, actes, décisions et correspondances relatifs à
la gestion des personnels  de la préfecture et  de la sous-préfecture à l’exclusion des  actes  visés
ci-après :

1 CONGES ET AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE

1-1 Octroi des congés annuels et des jours d’ARTT

1-2 Utilisation des congés accumulés sur un compte épargne temps 

1-3 Octroi des congés de formation professionnelle, pour validation des acquis de 
l’expérience et pour bilan de compétence

1-4 Octroi des congés pour formation syndicale

1-5 Octroi des congés pour formation en matière d’hygiène et de sécurité pour les 
représentants du personnel siégeant au CHSCT

1-6 Octroi des congés de représentation d’une association ou d’une mutuelle

1-7 Congés bonifiés

2 GESTION DU PERSONNEL

2-1 Exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité 

2-2 Décision d’autorisation d’exercice des missions dans le cadre du télétravail

2-3 L’imputabilité au service des accidents de travail et des maladies professionnelles et 
certificats de prise en charge des accidents de service

2-4 Sanctions disciplinaires du 1er groupe

2-5 Élaboration et modification du règlement intérieur 

2-6 Décisions individuelles pour le régime indemnitaire

2-7 Décisions d’affectation à un poste de travail au sein de la structure 

2-8 Constitution du comité technique (CT) et  du comité d’hygiène, de sécurité et  des
conditions de travail (CHSCT) et compte-rendu des réunions 

2-9 Permanence du service public : fixation des listes d’agents dont l’activité ne peut être
interrompue  sans  compromettre  gravement  la  sécurité  des  personnes  et  des
installations, décisions individuelles de réquisition

3 DIVERS

3-1 Établissement  et  signature  des  cartes  d’identité  de  fonctionnaires  et  des  cartes
professionnelles  à  l’exclusion  de  celles  qui  permettent  d’exercer  des  contrôles  à
l’extérieur du département 

3-2 Autorisation d’enseignement 

3-3 Établissement des ordres de mission 

3-4 Délivrance des autorisations de conduire des véhicules de l’administration 

3-5 Délivrance  des  autorisations  d’utiliser  un  véhicule  personnel  pour  les  besoins  du
service 

3-6 Autorisation de remisage des véhicules de service
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Article 5 : Sont exclus de la présente délégation :
-  les  correspondances  et  décisions  adressées  à  l’attention  personnelle  des  ministres,  secrétaires
d’État, parlementaires en exercice, aux présidents du conseil régional, des conseils départementaux,
des conseils métropolitains et des conseils de communautés d’agglomération ;
- les courriers et décisions adressés à l'attention personnelle des élus locaux ;
- les arrêtés de portée générale ;
-  les  conventions  liant  l’État  aux  collectivités  territoriales,  à  leurs  groupements  et  à  leurs
établissements publics ;
- la constitution et la composition des comités, commissions et missions d’enquête institués par des
textes législatifs ou réglementaires ;
- les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ;
- les mémoires devant les juridictions civile, pénale et administrative.

Article 6 : Les actes concernant la situation individuelle des membres des corps de l’inspection du
travail et des contrôleurs du travail affectés à la direction départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités du Rhône relèvent, quant à eux, de la convention de délégation de gestion susvisée
entre  le  ministère  du  travail,  de  l’emploi  et  de  l’insertion  et  le  secrétariat  général  commun
départemental du Rhône.

Article 7 : Mme Axelle FLATTOT  peut déléguer sa signature à la directrice adjointe du secrétariat
général commun départemental du Rhône et aux agents placés sous son autorité, à l’effet de signer
les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a elle-même reçu délégation.

Cette délégation sera prise, au nom du préfet du Rhône, par un arrêté de subdélégation qui devra
être transmis au préfet du Rhône aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Article  8 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  9  : La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances et la  directrice du secrétariat général commun départemental du Rhône, sont chargées,
chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Le Préfet

Pascal MAILHOS
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Secrétariat général commun
 départemental 

DIRECTION

Arrêté préfectoral n° 69-2022-09-23-00008
portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés pu-

blics aux services du Secrétariat général commun départemental du Rhône au titre de ses attribu-
tions départementales

LA DIRECTRICE DU SECRETARIAT GENERAL COMMUN DEPARTEMENTAL DU RHONE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région  Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  de  la  zone  de  défense  et  de  sécurité  Sud-Est,  préfet  du
Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 30 mars 2022 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du
Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet  de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - Mme Vanina NICOLI ;
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Vu le décret n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des secrétariats géné-
raux communs départementaux ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2020 portant nomination de Madame Lucie RIGAUX, conseillère d’admi-
nistration de l’intérieur et de l’outre-mer, directrice adjointe du secrétariat général commun départe-
mental du Rhône ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2020 portant nomination de directeurs de secrétariats généraux communs
départementaux ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2022 portant organisation du secrétariat général commun départemen-
tal du Rhône  ;

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2022-05-19-00001 du 19 mai 2022 portant délégation de signature à Ma-
dame Axelle FLATTOT, directrice du secrétariat général commun départemental du Rhône, en matière
d’ordonnancement secondaire et de marchés publics ;

ARRETE

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Axelle FLATTOT, directrice du secrétariat
général commun départemental du Rhône, la délégation de signature qui lui est conférée par l’arrêté
préfectoral n°69-2022-05-19-00001 du 19 mai 2022 est exercée par Madame Lucie RIGAUX, direc-
trice adjointe.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, subdélégation de si-
gnature est donnée, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics, dans la limite de
ses attributions fonctionnelles et des crédits alloués ou dépenses autorisées et à l’exclusion des actes vi-
sés à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°69-2022-05-19-00001 du 19 mai 2022, à Mme Véronique
ROUSSEAU, directrice des finances et des achats :

- Pour un montant limité à 30 000 euros HT par commande pour les programmes 354, 723, 348,
349, 362 et 363

- Pour un montant limité à 8 000 euros HT par commande pour les programmes 181 et 207 (frais
de déplacement)

- Pour un montant limité à 8 000 euros HT par commande pour les programmes 216 (action 4 :
action sociale et formation), 148 et 176 (action sociale) 215 et 217 (action sociale et accidents
de service) 

- Pour un montant limité à 8 000 euros HT par commande pour les programmes 177, 181, 134,
206, 207 et 303 (dépenses par cartes d’achat).

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées aux articles 1 et 2, subdélégation
de signature est donnée, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics, dans la limite
de leurs attributions fonctionnelles et des crédits alloués ou dépenses autorisées et à l’exclusion des
actes visés à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°69-2022-05-19-00001 du 19 mai 2022, à Mme Marie-
Claude BACCHIOCCHI, cheffe du bureau du budget et du suivi de la dépense, adjointe à la directrice
des finances et des achats, et à Mme Sylvie-Sonia ANNETTE, cheffe du bureau de la commande pu-
blique :

- Pour un montant limité à 10 000 euros HT par commande pour les programmes 354, 723, 348,
349, 362 et 363
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- Pour un montant limité à 8 000 euros HT par commande pour les programmes 181 et 207 (frais
de déplacement) 

- Pour un montant limité à 8 000 euros HT par commande pour les programmes 177, 181, 134,
206, 207 et 303 (dépenses par cartes d’achat).

Article 4     : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées aux articles 1, 2 et 3, subdéléga-
tion de signature est donnée, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics, dans la li-
mite de leurs attributions fonctionnelles et des crédits alloués ou dépenses autorisées et à l’exclusion
des actes visés à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°69-2022-05-19-00001 du 19 mai 2022, à Mme
Anne-Marie RODRIGUEZ, adjointe à la cheffe du bureau du budget et du suivi de la dépense, à Mme
Vivaldy Aurore ONGALA MOUNGUIZA, cheffe de section exécution dépenses, et à M. Khalid LAM-
SAADI, adjoint à la cheffe de section exécution dépenses  :

- Pour un montant limité à 800 euros HT par commande pour les programmes 354, 723, 348, 349,
362 et 363

- Pour un montant limité à 800 euros HT par commande pour les programmes 181 et 207 (frais de
déplacement).

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, subdélégation de si-
gnature est donnée, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics, dans la limite de
leurs attributions fonctionnelles et des crédits alloués ou dépenses autorisées et à l’exclusion des actes
visés à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°69-2022-05-19-00001 du 19 mai 2022, à M. Patrick LEROY,
directeur de l’innovation, du numérique et des systèmes d’information et de communication, et, en cas
d’absence ou d’empêchement, à M. Alexandre RUIZ, directeur adjoint de l’innovation, du numérique et
des systèmes d’information et de communication, pour un montant limité à 10 000 euros HT par com-
mande pour le programme 354 (dépenses SIC).

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, subdélégation de si-
gnature est donnée, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics, dans la limite de
leurs attributions fonctionnelles et des crédits alloués ou dépenses autorisées et à l’exclusion des actes
visés à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°69-2022-05-19-00001 du 19 mai 2022, à M. Gilles GON-
NET, directeur de l’immobilier, de la logistique et de l’accueil, et, en cas d’absence ou d’empêchement,
à M. Romain ZANARDI, chef du bureau de l’immobilier et de la logistique, adjoint au directeur de
l’immobilier, de la logistique et de l’accueil, pour un montant limité à 10 000 euros HT par commande
pour le programme 354 (dépenses immobilières et logistiques) et les programmes 723, 349, 362 et 363
(dépenses immobilières).

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées aux articles 1 et 6, subdélégation
de signature est donnée, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics, dans la limite
de leurs attributions fonctionnelles et des crédits alloués ou dépenses autorisées et à l’exclusion des
actes visés à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°69-2022-05-19-00001 du 19 mai 2022, à M. Christophe
CROCHU, adjoint au chef du bureau de l’immobilier et de la logistique, chef de la section logistique, et
à M. Lionel PASCAL, adjoint au chef du bureau de l’immobilier et de la logistique, chef de la section
immobilier, pour un montant limité à 800 euros HT par commande pour les programmes programme
354 (dépenses immobilières et logistiques) et les programmes 723, 349, 362 et 363 (dépenses immobi-
lières).

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées à l’article 1, subdélégation de si-
gnature est donnée, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics, dans la limite de
leurs attributions fonctionnelles et des crédits alloués ou dépenses autorisées et à l’exclusion des actes
visés à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°69-2022-05-19-00001 du 19 mai 2022 à :

M. Christian CUCHET, directeur des ressources humaines, et, en cas d’absence ou d’empêchement, M.
Sébastien REVELLO, directeur adjoint des ressources humaines
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- pour un montant limité à 10 000 euros HT par commande pour le programme 354 (action sociale et
formations départementales) 
- pour un montant limité à 8 000 euros HT par commande pour les programmes 216 (action 4 : action
sociale et formation), 148 et 176 (action sociale) 215 et 217 (action sociale et accidents de service).

Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement des personnes visées aux articles 1 et 8, subdélégation
de signature est donnée, en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics, dans la limite
de leurs attributions fonctionnelles et des crédits alloués ou dépenses autorisées et à l’exclusion des
actes visés à l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°69-2022-05-19-00001 du 19 mai 2022, à :
- Mme Corinne RUBIN, cheffe du bureau de la formation, pour un montant limité à 10 000 euros HT
par commande pour le programme 354 
- pour un montant limité à 4 000 euros HT par commande pour les programmes 216 (action 4), 148,
215, 217 et 176, Mme Muriel PROSPER, cheffe du bureau de l’action sociale, de l’accompagnement et
des conditions de travail et, en cas d’absence ou d’empêchement, à Mme Anne-Claire ROYER, adjointe
à la cheffe du bureau de l’action sociale, de l’accompagnement et des conditions de travail.

Article 10 : Un spécimen de la signature des personnes visées à la présente décision est joint en annexe.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 : La  directrice du secrétariat général commun départemental du Rhône est chargée de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 26 septembre 2022 

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du secrétariat général commun 

départemental du Rhône

Axelle FLATTOT
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SIGNATURE DES SUBDELEGATAIRES

NOM Prénom SIGNATURE

FLATTOT Axelle

RIGAUX Lucie

ROUSSEAU Véronique

M  BACCHIOCCHI Marie-Claude

ANNETTE Sylvie-Sonia

RODRIGUEZ Anne-Marie

ONGALA MOUNGUIZA Vivaldy Aurore 

LAMSAADI Khalid

LEROY Patrick

RUIZ Alexandre

GONNET Gilles

ZANARDI Romain

CROCHU Christophe

PASCAL Lionel

CUCHET Christian

REVELLO Sébastien

RUBIN Corinne

PROSPER Muriel

ROYER Anne-Claire
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Lyon le 27/09/2022

ARRÊTÉ n° 2022-042

RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT DU CENTRE DE FORMATION G&L FORMATION
POUR L’ORGANISATION DES FORMATIONS ET DES EXAMENS PERMETTANT L’OBTENTION DE

L’ATTESTATION DE CAPACITÉ PROFESSIONNELLE EN TRANSPORT ROUTIER LÉGER DE
MARCHANDISES ET EN TRANSPORT DE PERSONNES AVEC DES VÉHICULES N’EXCÉDANT PAS NEUF

PLACES, Y COMPRIS LE CONDUCTEUR

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports, notamment les articles R3211-36 ,R3211-40  et R3113-39;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif à la délivrance des attestations de capacité professionnelle
permettant l’exercice de la profession de transporteur public routier, notamment son article 7-1 ; 

Vu la décision du 3 février 2012 relative aux référentiels et jury d’examen, et aux modalités d’attestation de
capacité professionnelle, pour l’exercice des activités de transport public routier ;

Vu la décision du 2 avril 2012 relative au cahier des charges afférent à l’organisation et au contenu de formations
et des examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier de
personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur, ou de l’attestation de
capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises ;

Vu l’arrêté préfectoral N°2021-018 du 17 août 2021 portant agrément du centre G&LFORMATION pour organiser
les formations et les examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport
routier léger de marchandises du 1er octobre 2021 au 1er octobre 2022 ;

1
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Vu l’arrêté préfectoral N°2021-018 du 17 août 2021 portant agrément du centre G&LFORMATION pour organiser
les formations et les examens permettant l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport
routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur du 1er octobre
2021 au 1er octobre 2022 ;

Vu la demande présentée par le centre de formation professionnelle G&LFORMATION sous le N° SIRET 844
514 639 00064 situé 1-3 rue Jules Serval, 69 200 VENISSIEUX, reçue complète le 29 juin 2022 en vue d'obtenir
le renouvellement de l’agrément pour organiser les formations et les examens permettant l’obtention de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises et en transport routier de
personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places ;

Considérant que le dossier de demande de renouvellement est complet et respecte les dispositions prévues par
la décision du 2 avril 2012 susvisée ;

Considérant qu’ainsi l’agrément peut être renouvelé ;

Sur la proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1er : Le centre de formation G&LFORMATION (SIRET 844 514 639 00064) situé 1-3 rue Jules Serval, 69
200 VENISSIEUX, est agréé jusqu’au 27/09/2027 pour l’organisation des formations et des examens permettant
l’obtention de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises et en transport
routier de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur.

Les examens sont organisés dans la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 2 : Le centre de formation agréé communique chaque année à la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-Rhône-Alpes, au moins deux mois avant
le début de l’année suivante, un dossier d’actualisation dont le contenu, précisé dans la décision du 2 avril 2012,
comprend notamment les lieux et dates des formations et examens, ainsi que le barème actualisé de ces
prestations.

Article 3 : Le centre de formation respecte les engagements prévus à l’annexe de la décision du 2 avril 2012
susvisée et repris dans son dossier de demande. 

Article 4 : Les formations dispensées par le centre de formation respectent les référentiels de connaissances
définis aux chapitres II et III de l’annexe de la décision du 2 avril 2012.

Article 5 : Les sujets d’examen respectent les référentiels de l’examen de fin de formation pour l’obtention de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises et en transport routier de
personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places, y compris le conducteur définis respectivement aux
chapitres IV et  V de l’annexe de la décision du 2 avril 2012.

Article 6: Les modalités d’organisation de l’examen respectent les dispositions de l’article 6 du chapitre I de
l’annexe de la décision du 2 avril 2012.

                                                                                                                                                           2
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Article 7 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement de nature à
modifier le calendrier prévisionnel, qu’il s’agisse des dates, des lieux, des formations et des examens prévus ou
de leur annulation, ainsi que la création de nouvelles formations.

Article 8 : Le centre de formation informe la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de tout changement dans l’équipe
pédagogique en amont de la première intervention du formateur et fournit un curriculum vitae du formateur et les
matières enseignées.

Article 9 :  L’agrément peut être retiré à tout moment par le préfet de région si le centre de formation cesse de
remplir les critères sur lesquels il a été agréé ou en cas de manquement grave ou répété à ses obligations.

Article 10 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des articles R.
421-1 et suivants du code de justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 11 : Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le Préfet et par subdélégation,

La Cheffe déléguée

SIGNE

Emmanuelle ISSARTEL
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